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Fraude sur carte bancaire responsabilitee de
la banque

Par liliadore, le 28/05/2008 à 17:59

je suis victime de prelevement frauduleux sur mon compte bancaire j ai porter plainte a la
gendarmerie j ai etait a ma banque d apres elle le remboursement ne se ferait que sur les 3
derniers mois j ai une assurance pour les fraude a la c b ma banque a t elle raison sinon quoi
faire le prejudice se monte a pratiquement 2000 EURO

Par frog, le 28/05/2008 à 18:48

Pour information :

http://www.experatoo.com/droit-de-la-consommation/question-droit-17519-1.htm 
Se référer à la réponse postée le 16/05/2008 à 00:29 par gloran.

Par liliadore, le 28/05/2008 à 20:40

desole je ne trouve pas mais merci quant meme
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